
DOSSIERS NUMERIQUES :
COMMENT TRAITER VOS DECISIONS 

D’URBANISME EN COMMUNE ?

Pour les dossiers reçus au format numérique, il convient de 
répondre à vos pétitionnaires par voie électronique.

Voici la méthode que vous propose le Pôle ADS.
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La décision vous est transmise par le Pôle ADS via un mail, adressé au(x)
correspondant(s) urbanisme de votre commune ou à défaut sur l’adresse
mail générique de votre commune mentionnée dans les CGU.

Etape 1 : Transmission de l’Arrêté pour signature

Ledit mail contient en pièce jointe l’Arrêté + les éventuelles
consultations dans leurs dernières versions + l’avis de début de travaux
(dans le seul cas d’un dossier de DP).

Etape 2 : Signature de l’Arrêté

Vous pouvez ensuite imprimer l’arrêté puis le mettre à signer dans votre
circuit habituel.

Etape 3 : Scan de la décision et de ses avis

Pour combiner les fichiers PDF en un seul, vous pouvez utiliser votre
outil Adobe Acrobat sur votre PC ou n'importe quel générateur de PDF
en ligne (ex. ci-dessous).

A l’issue du scan de votre arrêté signé, il conviendra de combiner ce
dernier avec les autres fichiers initialement transmis par mail (avis de
début de travaux (pour les DP uniquement), avis du ou des service(s)
consulté(s)) en un seul fichier PDF.

ou
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Les bonnes versions et les bons fichiers de consultations sont
présélectionnés par le Pôle ADS. Cela vous évite toute erreur ou oubli
lors de votre réponse au pétitionnaire (surtout dans le cas de dossiers
complexes avec de multiples échanges et consultations).

POURQUOI JOINDRE ET FUSIONNER TOUS LES DOCUMENTS AU
SEIN D’UN FICHIER PDF UNIQUE ??

Etape 4 : Réintégration du fichier combiné aux documents attachés

Dans les documents attachés de votre dossier, intégrez le fichier
PDF compilé comme présenté ci-contre :

Titre : Arrêté + Avis
Catégorie : Arrêté
Code : Décision
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Cette configuration en un seul document fusionné permet de rendre
votre dossier conforme aux attentes du Contrôle de Légalité en vue
d’une transmission dématérialisée de celui-ci (via PLAT’AU ou @ctes).
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DDC vous ouvre alors la fenêtre « Saisie d’une décision ». Entrez à minima
la nature et la date de signature de la décision puis validez.

Rendez-vous ensuite sur l’onglet « Décision Projet » de DDC, puis
double-cliquez sur la ligne « Décision Projet » qui vous est proposée
(attention à ne pas créer une nouvelle ligne et donc une nouvelle
décision).

Etape 5 : Envoi de la décision à votre pétitionnaire
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Cliquez sur « Déposer GNAU » pour joindre la
décision.

Sélectionnez ensuite (par un clic simple) la ligne
correspondant à la décision préalablement
injectée et cliquez sur « Ajouter ».

Sauvegardez enfin l’écran courant avec la « Disquette ». Au
moment de la sauvegarde, DDC vous ouvre une fenêtre
« Notification » du mail de décision qui va être envoyé au
pétitionnaire.
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Votre document sélectionné se retrouve dans le tableau en partie basse
de la page, ce qui vous assure qu’il sera bien mis à disposition de votre
pétitionnaire sur son guichet numérique

Veillez à bien finaliser la démarche
d’attachement du document en sélectionnant

De retour au mail d’envoi, vérifiez bien la présence de la mention
« n Fichier(s) à déposer sur le GNAU » puis cliquez sur « Envoyer ».
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Si vous souhaitez vérifier le bon envoi de la décision, aidez-vous de l’onglet
« Planning » puis « Evénements » et retrouvez l’intégralité des étapes et des
échanges avec le pétitionnaire ainsi que les mails envoyés et les documents
joints.
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Etape 6 : Vérification et finalisation de la procédure sur DDC

Si vous devez interrompre l’opération avant d’avoir pu finaliser l’envoi à
votre pétitionnaire, pensez bien à cliquer sur « Enregistrer » pour
conserver le mail en attente.
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Une fois l’envoi du mail effectué, rendez-vous pour clôturer la procédure sur
l’onglet « Décision projet » en cochant « Etape terminée ».
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